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Votre avenir nous tient à cœur 

Brochure de l’étudiant
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Bereskin & Parr S.E.N.C.R.L., s.r.l. est un 
cabinet d’avocats canadien de premier 
plan dans le domaine de la propriété 
intellectuelle et jouit d’une réputation 
mondiale en tant que l’un des plus 
importants et des plus chevronnés 
dans le domaine du droit des brevets 
et des marques de commerce. Le 
cabinet et ses professionnels primés 
sont régulièrement considérés comme 
la référence en matière de droit de la 
propriété intellectuelle au Canada.
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Notre 
histoire

Groupes de pratique

À propos de nous

Les professionnels de Bereskin & Parr 
comprennent plus de 80 avocats et agents de 
brevets et de marques, dont bon nombre sont 
mondialement reconnus comme des chefs de file 
du secteur. Les principaux domaines d’activité du 
cabinet sont la poursuite de brevets, les marques 
de commerce, les litiges, les droits d’auteur et 
le droit réglementaire et de la protection de la 
vie privée, mais nous évoluons constamment 
pour satisfaire aux besoins de nos clients. Nos 
professionnels travaillent à l’avant-garde du droit 
et de la technologie dans une vaste gamme de 
domaines impliquant à la fois des domaines 
traditionnels et émergents, comme l’intelligence 
artificielle, le cannabis et la technologie financière.

Notre réputation mondiale, alliée à notre 
dévouement au service de la clientèle, nous a 
permis d’établir des relations de confiance avec 
des clients de toutes tailles dans divers secteurs 
d’activité, tant au niveau national qu’international. 
Nous disposons d’une équipe exceptionnelle, aux 
origines culturelles, académiques et personnelles 
diverses. La capacité de nos professionnels 
à trouver des solutions rentables aux besoins 
de nos clients et à adopter une approche 
pragmatique des questions sensibles fait de nous 
l’un des cabinets de propriété intellectuelle les 
plus solides et les plus qualifiés du Canada.

Brevets

Octroi de 
licences et 

transactions

Publicité, 
marketing et 

réglementation

Litiges

Gestion de la 
PI et conseils 
stratégiques

Droits d’auteur et 
médias numériques

Dessins  
industriels

Marques de 
commerce

Fondé en 1965, le cabinet 
est devenu l’un des plus 
importants cabinets de 
propriété intellectuelle du 
Canada, avec des bureaux 
situés dans les principaux 
centres économiques et 
technologiques. Bereskin & 
Parr dispose d’une équipe 
de juristes compétents 
pour servir ses clients dans 
tous les domaines du droit 
des brevets, des marques 
de commerce et des droits 
d’auteur, ainsi que dans le 
cadre de litiges.
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L’atout le plus précieux 
de Bereskin & Parr est la 
culture de notre cabinet.

Notre 
culture

Le cabinet s’est construit sur des valeurs fondamentales qui 
comprennent un dévouement en ce qui concerne :

La profondeur et 
les connaissances 
techniques de nos 

professionnels.

La conception des 
solutions juridiques 
pragmatiques pour 
chaque client afin 

d’obtenir des résultats 
cohérents.

L’établissement d’un 
partenariat proactif 
avec nos clients et 

les membres de leur 
équipe.

La prestation d’un 
travail opportun, 

rentable et de qualité 
élevée.

Le respect de la 
vie personnelle et 
des valeurs de nos 

employés.

L’attention que nous portons à ces valeurs fondamentales a grandement 
contribué au dynamisme de notre personnel et à notre position de chef 
de file parmi les plus importants cabinets d’avocats au Canada. Ces 
valeurs nous permettent d’attirer des étudiants hautement qualifiés, 
dotés d’une intelligence vive et d’un bagage diversifié, qui peuvent 
s’appuyer sur nos réussites passées et contribuer à notre avenir 
passionnant.

Chez Bereskin & Parr, nous ne nous contentons pas de nous asseoir 
dans nos bureaux pour effectuer des recherches juridiques et répondre 
aux demandes d’intervention. En fait, nous aimons passer du temps 
ensemble! Chaque groupe de pratique se réunit régulièrement pour des 
activités de renforcement de l’esprit d’équipe et des activités sociales. 
Nous organisons des activités de lancer de haches, nous assistons à des 
comédies musicales, à des événements sportifs, et bien plus encore. 
Mais, ne vous en faites pas, nous savons que vous avez d’autres amis 
et une vie en dehors du travail. Nous encourageons nos collaborateurs 
à prendre du temps pour leur vie personnelle et leurs centres d’intérêt 
afin de garantir un bon équilibre entre vie professionnelle et vie privée. 
Le cabinet offre des avantages concurrentiels pour atteindre cet objectif, 
notamment des abonnements à des centres de santé et de remise 
en forme, des ressources en matière de santé mentale et de pleine 
conscience, ainsi qu’un régime complet d’avantages sociaux. Nous 
pensons qu’une vie bien équilibrée est essentielle pour bâtir une carrière 
réussie à long terme.

La COVID-19 a changé beaucoup de choses dans notre façon de 
travailler, mais cela n’a pas refroidi nos ardeurs. Qu’il s’agisse d’un cours 
de yoga virtuel, d’une soirée de jeux-questionnaires ou d’autres activités 
sociales à distance, nous continuons à rester en contact et la culture du 
cabinet est plus forte que jamais.

La collégialité et le respect des autres sont des valeurs fondamentales 
chez Bereskin & Parr. Dans le cadre de l’engagement du cabinet en 
faveur de l’égalité, de la diversité et de l’inclusion, nous donnons à 
nos associées et à nos avocates les moyens de réussir en créant 
un environnement favorable et en encourageant l’avancement et 
le leadership au sein du cabinet. Micheline Gravelle, associée et 
responsable du groupe de pratique Sciences de la vie du cabinet, a été 
associée directrice du cabinet de 2014 à 2020. Au cours des années 
précédentes, Cynthia Rowden, ancienne responsable du groupe de 
pratique Marques de commerce du cabinet, a également porté ce titre. 
Elles ne sont que deux exemples de professionnelles de notre cabinet 
qui sont des leaders et des mentors exceptionnelles pour les femmes 
dans la communauté juridique.
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Notre  
diversité

Nos valeurs clés sont 
l’excellence, le respect, l’équité 
et le travail d’équipe.

Chez Bereskin & Parr, nous sommes fiers 
de notre culture diversifiée et soutenons 
l’inclusion de tous, indépendamment de la 
race, de la religion, du sexe, de l’identité 
de genre, de l’orientation sexuelle et de la 
santé physique ou mentale.
Nos valeurs clés sont l’excellence, le 
respect, l’équité et le travail d’équipe. 
La promotion et l’adoption d’un 
environnement de travail diversifié et 
inclusif sont essentielles pour vivre nos 
valeurs. Le Réseau des cabinets d’avocats 
pour la diversité et l’inclusion (RCADI) 
est un groupe de cabinets d’avocats 
canadiens qui ont décidé de travailler 
ensemble pour promouvoir la diversité 
et favoriser une culture inclusive au 
sein de leur cabinet respectif et dans 
la communauté juridique en général. 
La diversité et l’inclusion sont des 
valeurs fondamentales des membres 
du RCADI. Nous sommes convaincus 
que l’appréciation et l’amélioration de la 
diversité et de l’inclusion nous aideront à 
attirer et à retenir les meilleurs talents, et à 
mieux répondre aux besoins de nos clients 
dans un marché mondial en constante 
évolution.

Notre engagement communautaire

Bereskin & Parr croit fermement qu’il 
est important de participer activement 
aux communautés dans lesquelles nous 
vivons et travaillons, et nos professionnels 
consacrent leur temps et leur expertise 

Nos stagiaires 
en droit

2023

Sélectionné par Chambers à titre de 
Meilleur cabinet pour la promotion de la 
diversité et de l’inclusion 2020 (Canada)

chaque année pour apporter un soutien 
substantiel à diverses organisations à 
travers le Canada. Nous parrainons de 
nombreuses initiatives clés du secteur, 
nous assistons à des conférences et à 
des événements, et nous participons 
à des projets communautaires et de 
bienfaisance afin de faire notre part pour 
redonner à la collectivité.
Le co-parrainage du concours Harold G. 
Fox et de la conférence sur la technologie 
et la propriété intellectuelle de la faculté 
de droit de l’Université de Toronto 
sont des exemples d’événements de 
perfectionnement pour les étudiants 
soutenus par notre cabinet. Notre 
participation à ces parrainages vise à 
promouvoir la formation en matière de 
droit de la PI et à satisfaire aux besoins en 
évolutions des professionnels de la PI.
En participant à une gamme d’activités, 
les étudiants sont exposés aux 
programmes et aux initiatives du 
domaine de la PI et approfondissent leur 
compréhension des différentes pratiques à 
leur disposition. Cela crée une base pour 
aider les étudiants à réussir dans  
leur carrière.
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Nos  
programmes

Programmes de perfectionnement professionnel et d’études

Nous pensons que la formation professionnelle et la formation juridique 
continue sont essentielles à la réussite d’un étudiant, et nous sommes fiers 
d’avoir cultivé des programmes de formation internes complets qui couvrent 
une gamme de sujets et de questions liés au droit de la propriété intellectuelle.
Les programmes internes conçus spécifiquement pour nos étudiants 
comprennent une série de déjeuners-séminaires présentés par divers 
professionnels de l’entreprise, sur des sujets liés à leur domaine d’expertise. 

Les étudiants sont encouragés à participer aux réunions régulières des groupes 
de pratique, qui sont structurées autour de questions d’actualité spécifiques 
à certains domaines de pratique. Les étudiants peuvent également assister 
aux réunions mensuelles, qui comprennent des présentations et l’examen 
des développements en matière de droit de la propriété intellectuelle du mois 
précédent.

Chez Bereskin & Parr, nous reconnaissons que le droit est en constante 
évolution et que la formation juridique continue est nécessaire, même pour les 
professionnels les plus chevronnés En conséquence, le cabinet organise des 
séminaires sur le droit des marques de commerce et le droit des brevets afin 
d’assurer la formation professionnelle de ses partenaires, de ses avocats et de 
ses étudiants.

Programme d’été

Le programme d’été de Bereskin & Parr sert d’introduction au droit de la 
propriété intellectuelle pour les étudiants qui terminent leur première ou 
deuxième année d’études de droit. Les tâches sont attribuées aux étudiants 
selon leur formation, leur expérience et leurs intérêts particuliers. En outre, le 
cabinet organise une série de séances de formation spécialement conçues pour 
nos étudiants d’été.

Chaque étudiant se voit attribuer un mentor qui lui fournit des conseils et 
des informations, et qui travaille avec d’autres professionnels de l’entreprise 
pour fournir une rétroaction constructive. Au cours de l’été, le comité des 
professionnels du cabinet s’entretiendra également avec chaque étudiant au 
sujet de ses progrès.

Programme de stage

Le stage chez Bereskin & Parr LLP aide les étudiants à développer des 
compétences professionnelles pratiques en matière d’identification et de 
résolution créative de problèmes, de communication et de rédaction. Nous 
partons du principe que nos étudiants sont tout à fait capables de gérer un 
degré important de responsabilité et nous veillons à ce qu’ils soient en contact 
direct avec les clients dès le début.

Chaque étudiant se voit attribuer un directeur, qui s’assure que l’étudiant est 
exposé aux éléments requis du plan de stage approuvé par le Barreau, et qui 
sert également de mentor à l’étudiant en lui fournissant des conseils et une 
rétroaction continus. Au cours de son stage, l’étudiant s’entretiendra également 
avec le comité des professionnels du cabinet au sujet de ses progrès.
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Comment poser  
sa candidature

Exigences du candidat

Nous recherchons des candidats de niveau D1 
et D2 qui sont bien équilibrés, avec de bons 
résultats scolaires, des activités extrascolaires 
intéressantes et une expérience professionnelle 
diversifiée. Comme nous nous engageons à 
proposer des formations professionnelles et des 
formations juridiques continues, les candidats 
que nous retenons ont le sens du travail en 
équipe et souhaitent s’engager à long terme 
auprès de notre cabinet.

Exigences concernant le dossier de 
candidature

Nous demandons une lettre de motivation, un 
curriculum vitae, des photocopies des relevés de 
notes officiels de la faculté de droit, des études 
de premier cycle universitaire et de tout autre 
établissement d’enseignement supérieur, ainsi 
qu’une liste des cours de l’année à venir. Sauf 
demande contraire, il n’est pas nécessaire de 
fournir des échantillons de textes et des lettres 
de référence.

Votre lettre de motivation doit être personnalisée, 
décrire les raisons pour lesquelles vous souhaitez 
travailler chez Bereskin & Parr et ne pas 
dépasser une (1) page. Votre curriculum vitae doit 
comprendre vos coordonnées, votre formation, 
vos antécédents professionnels, vos activités 
bénévoles ou extrascolaires et les prix et bourses 
reçus, et ne doit pas dépasser deux (2) pages.

Dates d’échéance et délais

Bereskin & Parr respecte les dates et les 
directives établies par le Barreau de l’Ontario 
pour le recrutement des étudiants. Les étudiants 
intéressés par un emploi d’été ou un stage 
au sein du cabinet doivent transmettre leur 
candidature au moyen du portail viLaw.

Les demandes de 
renseignements 
généraux doivent  
être envoyées par 
courriel au :

Ryan Baker
Directeur, Talents juridiques

E-mail:
rbaker@bereskinparr.com
 
Scotia Plaza, 40 King St. 
West, Toronto, Ontario,  
M5H 3Y2.
 
Tous les recrutements 
d’étudiants sont effectués 
conformément aux lignes 
directrices du Barreau de 
l’Ontario ou à l’Entente de 
recrutement, selon le cas. 
Pour obtenir une copie des 
lignes directrices, veuillez 
consulter le site Web du 
Barreau de l’Ontario à 
l’adresse suivante www.lso.ca.

Nous estimons qu’il est important d’offrir à 
nos étudiants la possibilité de développer leur 
expertise et de devenir des leaders reconnus 
dans leur domaine. Trouver la société qui 
correspond le mieux à vos objectifs et à 
vos besoins est l’une des décisions les plus 
importantes que vous aurez à prendre, et nous 
souhaitons faire de notre mieux pour vous 
aider à faire votre choix.
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Nos secteurs  
d’expertise

Intelligence 
artificielle

Technologie électrique 
et informatique

Nanotechnologie Industrie pétrolière  
et gazière

Protection des  
obtentions végétales

Vie privée et protection 
des données

Technologie 
financière

Sciences  
de la vie

Mécanique et  
processus industriels

Instruments 
médicaux

Industrie  
automobile

Cannabis

Chimie IA chimique Technologies 
propres

« La pratique du droit de la propriété intellectuelle 
est à la fois exigeante et gratifiante. Bien qu’il 
s’agisse d’un domaine spécialisé du droit, son 
champ d’application est vaste et en constante 
évolution, ce qui le rend stimulant tout au long de 
la carrière.

Le droit de la propriété intellectuelle attire les 
personnes qui ont des capacités académiques 
supérieures et qui souhaitent travailler avec des 
innovateurs et des créateurs. Après tout, ce 
sont ces personnes qui contribuent de manière 
significative à la prospérité future du Canada. »

Daniel R. Bereskin, Q.C.
Partenaire fondateur, Bereskin & Parr S.E.N.C.R.L., s.r.l.
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